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« Chaque jour [...] Si j’avais des bleus autour d’un œil, il me frappait à l’autre œil. Chaque 
jour pendant trois ans. On ne pouvait plus me reconnaître, je n’avais plus figure 
humaine. »  

« Je porte le passé à l’ intérieur de moi. Personne ne peut voir comment je suis à l’ intérieur, 
dans mon cœur. »  

On estime qu’une femme sur trois en Albanie a été frappée, battue ou soumise à d’autres 
formes de violence physique au sein de sa famille. Certaines ont été violées, d’autres tuées. 

La plupart du temps, les femmes brutalisées sont victimes de leur conjoint, de leur ex-conjoint 
ou d’un partenaire. La société considère souvent avec indulgence la violence contre les 
femmes. Elle est largement tolérée au nom de la tradition, même aux plus hauts niveaux du 
gouvernement, de la police et de l’appareil judiciaire. 

La violence contre les femmes constitue une violation des droits humains des femmes et des 
jeunes filles. Elle porte atteinte à toute une série de droits : droit à l’ intégrité physique et 
psychique, à la liberté et à la sécurité de la personne, à la liberté d’expression, droit de choisir 
son époux, et enfin principe fondamental de non-discrimination. La violence peut 
s’apparenter à un acte de torture, et, dans les cas les plus extrêmes, violer le droit à la vie. 

L’Albanie ne possède aucune législation spécifique contre la violence domestique. La 
tolérance à l’ égard de la violence au sein de la famille est un élément permanent de la société 
albanaise. Ainsi, de nombreuses femmes ne comprennent pas que les violences conjugales 
puissent constituer une infraction pénale. Comme l’explique un militant d’une organisation 
non gouvernementale (ONG) albanaise : « Elles ont vu leurs mères se faire battre, alors elles 
croient que c’est normal d’être frappée ou de se faire houspiller par son mari, son frère ou sa 
belle-mère ; elles croient que leur mari a le droit de les battre. » 

Cependant, des pr� mices de changement apparaissent timidement dans la soci� t�  albanaise. 
En janvier 2006, une coalition d'ONG nationales a pr� sent�  au Parlement une p� tition sign� e 
par 20 000 Albanaises et Albanais, demandant une modification du droit afin d' emp� cher les 
violences au sein de la famille. 

L’ampleur des violences 
« En Albanie, on dit qu' une femme sur trois est battue par son mari, mais �  Shkodër c' est 
deux femmes et demie sur trois. » Une femme m� decin de la ville de Shkodër. 

« La violence est partout :  au poste de police, à la maison, à l' école... Il y a un cycle de 
violence dans toute la société », a d� clar�  �  Amnesty International une militante d' une ONG. 
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La plupart des femmes ne signalent pas ces violences �  la police   car elles ne voient pas que 
ce sont des actes criminels, et nombre d' entre elles sont violentes �  l' � gard de leurs propres 
enfants. Elles consid� rent la violence comme un outil d' � ducation. » 

Les actes de violence au sein de la famille impliquent souvent des armes �  feu. Le grand 
nombre d' armes de petit calibre et d' armes l� g� res circulant en Albanie (il y en aurait environ 
200 000) joue un rôle dans le nombre important de crimes �  main arm� e, notamment dans le 
contexte domestique. 

Les recherches effectu� es par des experts m� dicol� gaux indiquent une augmentation des actes 
de violence inflig� s par le conjoint au cours des cinq derni� res ann� es. Des m� decins de la 
facult�  de m� decine l� gale de Tirana ont constat�  que les affaires de violence au sein d' un 
foyer ont constitu� , entre 2001 et 2003, 71 p. cent des cas de coups et blessures qu' ils ont eu �  
traiter. Soixante-huit p. cent des victimes � taient des femmes1. 

L' � tude la plus compl� te sur le sujet, intitul� e Étude sur la sant�  en mati� re de procr� ation en 
Albanie en 2002, men� e par le minist� re de la Sant� , montre cependant que le taux de 
violence signal�  par les Albanaises est bien inf� rieur. Seulement huit p. cent d' entre elles se 
sont plaintes de violences physiques, alors que, par exemple, 29 p. cent des Roumaines 
faisaient � tat de tels actes. Il est int� ressant de remarquer que 31,2 p. cent des femmes qui ne 
sont plus mari� es ont signal�  des violences, contre seulement 7,5 p. cent des femmes vivant 
toujours avec leur conjoint ou leur partenaire. L' � tude a r� v� l�  que 52,5 p. cent des femmes 
ayant subi des violences n' en avaient jamais parl�  �  personne. 

Si les femmes ont ainsi tendance �  passer sous silence une partie des violences inflig� es par 
leur conjoint, ce n' est pas seulement parce qu' elles h� sitent �  signaler aux autorit� s les 
violences conjugales, mais aussi parce qu' il n' est pas clair pour elles qu' elles pourraient ou 
devraient d� noncer ces agissements. 

Une culture de la violence 
Du fait de la r� pression exerc� e par le r� gime communiste et des ann� es d' instabilit�  politique 
qui ont suivi sa chute, l' histoire r� cente de l' Albanie est marqu� e par la violence. Les derniers 
gouvernements ont cherch�  �  rem� dier �  cette situation. 

Les concepts de nderi (honneur) et de turpi (honte) interdisent aux femmes de parler des 
violences dont elles sont victimes dans leur foyer, de peur que cela ne salisse l' honneur de 
leur famille. 

 « Je suis rest� e mari� e avec lui pendant dix-huit ans �  cause de la famille et aussi �  cause de 
la honte. C'est cette id� e de honte qui m'a retenue pendant tout ce temps. » 

                                                
1 Dr Shk. Arben Lloja et Dr Bledar Xhemali, “Krimi brenda Familjes, Vitin 2001-3” , Revista e 
Mjekësisë Ligjore Shqiptare, Nr 2, Vitin 2005, (Revue albanaise de m� decine l� gale, n° 2, 2005), 
pages 9 �  16.  
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En Albanie, la notion de genre et les relations entre hommes et femmes sont façonn� es par 
des conceptions culturelles issues du droit coutumier, appel�  Kanun. Ces normes sont utilis� es 
pour justifier le contrôle exerc�  sur le comportement des femmes, y compris au moyen de 
mauvais traitements. Dans des cas particuli� rement graves, des femmes ou des jeunes filles 
soupçonn� es d' avoir enfreint les r� gles de l' honneur familial ont � t�  tu� es. 

En septembre 2004, Gjin Martincanaj a � t�  condamn�  �  sept ans et quatre mois 
d' emprisonnement pour avoir abattu sa fille Grosha Martincanaj, âg� e de vingt et un ans, qui 
s' � tait absent� e pendant trois jours et avait refus�  d' expliquer ce qu' elle avait fait pendant ce 
temps. Sa sœur aurait d� clar�  �  la presse : « Notre p� re a bien fait de la tuer, il a fait son 
devoir de parent d' une fille qui � tait devenue la honte de sa famille2 ». 

Depuis le d� but des ann� es 1990, on constate une r� surgence de ces pratiques coutumi� res, 
qui comportent des vendettas et des homicides par vengeance, particuli� rement dans le Nord 
du pays. Le Kanun semble non seulement revivre, mais � galement franchir les limites 
assign� es par la tradition, qui laissait les femmes en dehors des querelles meurtri� res entre 
familles. 

Formes prises par les violences 
Plusieurs femmes victimes de violences ont consenti �  s' entretenir avec Amnesty 
International, malgr�  leur crainte de « d� shonorer » leur famille. Ces femmes courageuses 
m� ritent d' � tre salu� es et soutenues par leur gouvernement et la communaut�  internationale. 

« Mon mari a commenc�  �  me battre d� s le lendemain de nos noces. Il � tait jaloux en 
permanence ; un jour, nous regardions des photos du temps où j' � tais c� libataire et sur une 
photo, j' � tais �  côt�  de mon cousin germain ; il m'a frapp� e parce qu' il � tait jaloux. J' � tais 
atterr� e :  mon p� re n' avait jamais battu ma m� re. Mais j' ai cru que ça ne se reproduirait 
pas. » (N) 

« Apr� s notre mariage, ça a empir�  ; il � tait de plus en plus jaloux. Il � tait tellement jaloux 
qu' il se fâchait quand des gens me saluaient dans la rue, et me battait lorsque nous rentrions 
�  la maison. Il ne me laissait même pas parler �  ma famille :  quand je m'arrêtais pour parler 
�  ma m� re dans la rue, il continuait �  marcher et, d� s que nous arrivions �  la maison, il 
prenait un bâton pour me battre. » (D) 

« Je n' ai jamais compris pourquoi il se mettait en col� re. Quand j' � tais r� veill� e, je me disais 
que j' avais peut-être fait du bruit ou pos�  une cuill� re au mauvais endroit, mais même quand 
je dormais, il entrait, me tirait du lit par la jambe et menaçait de me tuer. Il me demandait 
pourquoi je vivais encore et me disait que j' aurais dû me suicider. » (D.K.)  

« Il me cognait, me giflait, puis se servait du fil du t� l� phone. J' avais tr� s peur parce qu' il 
� tait ivre et ne se contrôlait plus ; j' � tais vraiment terroris� e. » (N) 

                                                
2Gazeta Shiptare, 5 f� vrier 2004. 
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« Il est rentr�  �  la maison et il m'a menac� e devant les enfants de me tuer �  coup de pistolet, 
et les enfants m'ont prot� g� e en se mettant devant moi ; ils disaient “ Il va d' abord falloir que 
tu nous tues”. » (F) 

« Il me donnait des coups de pied, des coups de poing, il me cognait jusqu' �  ce que je perde 
connaissance. Il m' insultait, il utilisait toutes sortes de violence et — je ne sais pas comment 
le dire — il exigeait d' avoir des rapports sexuels avec moi. »  (A) 

Parmi les femmes rencontr� es par Amnesty International, nombreuses sont celles qui ont 
essay�  plusieurs fois de quitter leur mari avant de parvenir �  une s� paration d� finitive. Elles 
� taient revenues aupr� s de leur compagnon violent en raison des difficult� s � conomiques 
rencontr� es, de l' absence de logement, du besoin pour leurs enfants d' avoir un p� re, des 
pressions exerc� es par la famille, ou simplement en esp� rant que l' homme qu' elles aimaient 
cesserait de les battre. 

Selon des informations � manant d' organisations de femmes, un nombre ind� termin�  de 
femmes voient dans le suicide le seul moyen d' � chapper aux violences familiales. D'autres 
femmes, apr� s avoir subi la violence de leur conjoint pendant des ann� es, sont finalement 
devenues violentes elles-m� mes : plus de 20 femmes purgent actuellement des peines 
d' emprisonnement pour avoir tu�  leur mari. 

Apr� s avoir quitt�  leur partenaire, certaines femmes n' en entendent plus jamais parler. Mais 
pour d' autres, la violence ne s' arr� te pas, m� me apr� s leur divorce. Une � tude des jugements 
rendus par cinq tribunaux de district entre 1990 et 1998 a montr�  que, dans 35 p. cent des 
proc� dures p� nales intent� es pour violence envers une femme, l' auteur de ces violences � tait 
l' ex-mari de la victime3. 

Les droits des femmes en Albanie 
Tous les États ont le devoir, en vertu du droit international relatif aux droits humains, de 
pr� venir, d' interdire et de punir la violence contre les femmes, quel qu' en soit l' auteur. L'État 
doit � galement fournir une r� paration �  la victime, notamment une indemnisation. 

L'Albanie a contract�  des obligations lorsqu' elle a sign�  la Convention sur l' � limination de 
toutes les formes de discrimination �  l' � gard des femmes. D'apr� s la Constitution albanaise, 
toutes les conventions internationales ratifi� es par l'Albanie entrent dans le droit national et 
priment sur celui-ci. De plus, la Constitution pr� voit l' � galit�  devant la loi et interdit la 
discrimination. Ainsi, en th� orie, les femmes, en Albanie, ont les m� mes droits que les 
hommes. En pratique, elles sont en butte �  des discriminations g� n� ralis� es dans presque tous 
les aspects de la vie politique, � conomique, sociale et culturelle. 

Le Code p� nal albanais n' � rige pas la violence conjugale en infraction et n' en donne pas de 
d� finition sp� cifique. En outre, il n' � tablit aucune distinction entre les crimes violents 

                                                
3Rapport de l' Association albanaise des avocates sur la violence contre les femmes en Albanie, p. 83, 
Tirana, 2000. 
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(notamment le viol) perp� tr� s par des inconnus et ceux qui le sont par des membres de la 
famille. 

L’impunité 
« C'est un problème en Albanie, les femmes n' ont pas accès �  la justice. » Un membre de 
l' unit�  de la police de Tirana sp� cialis� e dans les crimes graves. 

L’indifférence de la police 
« Dans cette r� gion, il paraît que certaines femmes disent qu'elles ont appel�  la police et que 
nous ne sommes pas intervenus. Peut-� tre qu'elles se trompent en donnant leur adresse. » 
Qani Balija, directeur adjoint, police de Vlora. 

Lorsque les femmes cherchent de l' aide, elles ont du mal �  b� n� ficier d' une protection et 
obtiennent rarement justice, car les autorit� s sont peu dispos� es �  agir.  

En l' absence d' une loi � rigeant la violence domestique en infraction, les policiers ne 
consid� rent g� n� ralement pas que la violence au sein de la famille rel� ve du droit p� nal et 
n' enqu� tent pas sur les accusations de violences domestiques. Une femme a racont�  l' absence 
de r� action de la police qu' elle avait appel� e �  maintes reprises pour demander de l' aide apr� s 
que son mari l' eut battue. « J' ai t� l� phon�  toutes les heures ou toutes les heures et demie. Le 
policier au bout du fil m'a r� pondu : “Ne nous appelez pas ; vous n' avez pas honte ?”  […] 
puis il m'a insult� e. Je n' ai plus jamais appel�  la police. » 

Les probl� mes vont au-del�  de l' attitude de la police. Les m� thodes de travail ne sont pas 
adapt� es, notamment parce que les appels t� l� phoniques relatifs aux violences conjugales ne 
sont pas consign� s et que les statistiques sur la violence ne soient pas class� es par type. 

M� me lorsque la police r� pond �  un appel, elle dit � tre parfois d� pourvue de la capacit�  
d' intervenir. Un fonctionnaire de l' unit�  de la police sp� cialis� e dans les crimes graves 
expliquait : « Par exemple, pour les affaires de violence [domestique], le Code p� nal ne 
pr� voit pas que nous ayons un mandat de contrôle [autorisant la police �  p� n� trer dans une 
propri� t�  priv� e], alors les femmes doivent s' adresser au juge. Nous sommes quelquefois 
entr� s sans mandat de contrôle, mais nous ne pouvons pas nous appuyer uniquement sur la 
parole d' une femme pour prouver qu' il y a infraction. » 

Les poursuites pénales 
« Peu de femmes sont d� termin� es �  entamer de telles proc� dures. Les relations avec le 
tribunal et les probl� mes auxquels elles sont confront� es g� n� rent une grande fatigue 
psychologique et elles ne veulent plus en entendre parler. Ce sont elles qui doivent faire 
toutes les d� marches pour obtenir un divorce ou intenter une proc� dure judiciaire. Dans ces 
cas-l� , le fardeau est enti� rement port�  par les femmes. » Besa Sara� i, Centre de soutien des 
femmes. 
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Les magistrats du parquet ne donnent pas suite aux plaintes pour violences familiales, hormis 
lorsqu' elles entraînent la mort, causent de graves blessures, ou lorsqu' elles s' accompagnent 
de menaces avec des armes �  feu ou d' autres armes. Parfois, ils essaient m� me d' emp� cher les 
femmes de chercher �  obtenir justice. Des repr� sentants d' une ONG de Shkodër ont racont�  �  
Amnesty International qu'une femme � tait venue les consulter, le visage tum� fi�  apr� s avoir 
� t�  battue par son mari. Elle avait � t�  examin� e par un m� decin l� giste, mais le photographe 
officiel � tait absent et elle s' � tait donc fait photographier par un professionnel non agr� � . Le 
procureur avait refus�  d' accepter la photographie comme preuve (alors m� me qu' elle � tait 
associ� e �  un certificat m� dical l� gal), et aucune proc� dure p� nale n' avait � t�  engag� e. 

Amnesty International a examin�  34 d� cisions judiciaires relatives �  des affaires de violences 
conjugales instruites entre mars 2002 et novembre 2005. La plupart d' entre elles ont � t�  prises 
�  l' issue de proc� dures acc� l� r� es, dans lesquelles l' affaire est jug� e exclusivement �  partir 
des � l� ments recueillis au cours de l' information judiciaire et contenus dans le dossier du 
tribunal. Amnesty International a constat�  que les � l� ments d� montrant l' existence de 
violences domestiques ant� rieures n' � taient que rarement pris en compte et que les 
dispositions permettant de traiter la violence au sein de la famille comme « circonstance 
aggravante » n' � taient presque jamais invoqu� es. 

Le 14 avril 2003, le tribunal de district de Shkodër a reconnu coupable Hazir Isaj, un policier, 
de l' homicide de sa femme Drita Isaj, �  l' issue d' une dispute au cours de laquelle elle l' aurait 
menac�  avec un couteau de cuisine. Il aurait alors d� gain�  son arme et lui aurait dit qu' il allait 
la tuer si elle ne partait pas. Drita aurait attrap�  le pistolet et l' aurait coll�  contre sa poitrine en 
criant « D'accord, vas-y, tue-moi ! ». Selon les � l� ments dont on dispose, Hazir lui a r� pondu 
qu' il ne pouvait pas tuer la m� re de ses enfants ; mais, dans la lutte, une balle est partie, 
blessant mortellement Drita. L' homme a plaid�  coupable et a � t�  condamn�  �  deux ans et trois 
mois d' emprisonnement, une peine ramen� e �  dix-huit mois.  

Le 17 janvier 2006, Zef Shkjepana a � t�  condamn�  par le tribunal de district de Shkodër �  
trois mois d' emprisonnement pour menaces de mort contre sa femme, Alma Shkjepana, et �  
dix-sept mois d' emprisonnement pour possession ill� gale d' armes �  feu et de munitions. 
Alma Shkjepana avait d� clar�  �  la police que son mari l' avait frapp� e �  plusieurs reprises et 
qu' il avait menac�  de l' abattre. Il s' est finalement vu infliger une peine de dix mois 
d' emprisonnement. 

Amnesty International a � galement examin�  sept cas où des femmes ont � t�  condamn� es : 
sept femmes impliqu� es dans ces affaires avaient tu�  ou cherch�  �  tuer leur mari, une 
huiti� me femme s' en � tait prise �  son p� re. Les repr� sentants d' Amnesty International se sont 
entretenus avec cinq d' entre elles �  la prison pour femmes 325 de Tirana. Comme aucune 
n' avait les moyens de recourir aux services d' un avocat, leur d� fense a � t�  assur� e par des 
avocats commis d' office. 
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Procédures civiles de divorce 
Les femmes qui veulent mettre fin �  des mariages marqu� s par la violence font souvent le 
choix du divorce plutôt que de d� poser des plaintes au p� nal contre leur conjoint brutal. 

Bien que les violences conjugales soient un facteur important dans de nombreuses demandes 
de divorce, les femmes pr� f� rent g� n� ralement ne pas en parler pendant la proc� dure. Elles se 
taisent par peur de la honte qu'une r� v� lation publique infligerait �  leur famille et en raison de 
la difficult�  qu' elles ont �  prouver la r� alit�  des faits. Sur les 511 proc� dures de divorce dont 
le tribunal de premi� re instance de Tirana a � t�  saisi en 2000, la violence domestique n' � tait 
mentionn� e comme une cause que dans 39 affaires ; les chiffres relev� s de 2001 �  2004 sont 
comparables4. 

Selo���������	��
��
�����������������������������
��� ��!"���#���$��%&��'�� ( �  Shkodër, les juges refusent de 
reconnaître la violence domestique comme motif valable dans les affaires de divorce ; par 
cons� quent, elle semble n' avoir aucune existence. 

Le plus souvent, les femmes qui cherchent �  quitter un partenaire violent n' ont les moyens ni 
de se loger, elles-m� mes et leurs enfants, ni de subvenir �  leurs besoins Il n' existe aucune aide 
de l' � tat ; en outre, les tribunaux ne font g� n� ralement rien pour que les aspects financiers du 
jugement de divorce soient mis en œuvre. 

Les recours contre la violence 
« On ne trouve aucune structure, aucun organisme, il faut se d� brouiller toute seule, il n' y a 
pas de protection. Je n' y serais pas arriv� e sans le foyer et le service d' � coute t� l� phonique. 
Dieu soit b� ni pour ce foyer qui m'a aid� e et me permet d' esp� rer que je vais recommencer 
ma vie. » 

En Albanie, des organisations de femmes m� nent depuis 1996 un combat contre les violences 
faites aux femmes. Elles ont mis en place des programmes de sensibilisation, form�  des 
fonctionnaires de l' � tat et recueilli des informations sur les violences familiales. Elles ont 
� galement cr� �  des services d' � coute t� l� phonique, des centres d' aide, des foyers et 
dispensent gratuitement des conseils en mati� re judiciaire et dans le domaine de l' emploi. 

Les ONG font � galement pression au niveau l� gislatif, �  l' occasion de l' � laboration et de la 
pr� sentation au Parlement du projet de loi sur la pr� vention de la violence au sein de la 
famille. 

Les ONG pensent que ce projet de loi peut favoriser une � volution de la situation, mais elles 
sont conscientes des probl� mes qui accompagneront sans doute son entr� e en vigueur. 
L'ONG Useful to Albanian Women s' exprime en ces termes : « Pour que diminuent les 
violences conjugales, il faut mener parall� lement plusieurs processus : promouvoir des 

                                                
4 Besa Sara� i, Prezantimi i Problemeve t  Gykimit n  Ç� shtjet Familjare me Elemente t  dhun� s n  
Familje, Tirana, 2005. 
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changements au niveau de l' � conomie, faire en sorte que les femmes aient davantage 
confiance en elles-m� mes, renforcer leur pouvoir d' agir et leur estime de soi. » 

Le Code de la famille de 2003 et le projet de loi « Concernant les 
mesures prises contre la violence dans les relations familiales » 
Le Code de la famille entr�  en vigueur le 21 d� cembre 2003 s' est substitu�  �  tout le droit 
ant� rieur relatif �  la famille et au mariage, et il pr� voit de nouvelles protections juridiques 
pour les femmes. L' article 62, en particulier, permet aux tribunaux d' � loigner le conjoint 
violent par une d� cision judiciaire lui imposant de quitter le domicile familial. Cependant, cet 
article n' a que tr� s rarement � t�  invoqu� , car il n' existe pas de dispositif l� gislatif permettant 
son application. L' un des objectifs du projet de loi est de faire en sorte que ce type de mesures 
puisse � tre appliqu� . 

Dans les cas de violences familiales, il vise �  mettre en place une r� ponse int� gr� e des 
services gouvernementaux, notamment de la part de la police, du corps m� dical et des 
travailleurs sociaux.  Il � tablit � galement une proc� dure civile permettant de prendre des 
mesures de sûret� , en application de l' article 62 du Code de la famille. 

Amnesty International accueille avec satisfaction le contenu de ce projet de loi, notamment . 
la cr� ation d' un organisme de coordination des mesures visant �  prot� ger les victimes de 
violences conjugales et �  leur apporter r� paration, l' � tablissement dans les postes de police 
d' unit� s destin� es �  faire face �  ces violences, la formation de policiers, enfin la consigne 
donn� e aux services de police d' enregistrer les faits constat� s chaque fois que des violences 
leur sont signal� es et d' ouvrir une enqu� te sur ces faits. Cependant, Amnesty International est 
pr� occup� e par la d� finition de la violence familiale que donne ce projet de loi : il est 
notamment difficile de savoir si la loi s' applique �  toutes les personnes vivant sous le m� me 
toit. 

Recommandations 
Les recommandations d' Amnesty International s' adressent aux autorit� s albanaises, �  qui il 
incombe de faire en sorte que le droit des femmes �  ne pas subir de violences soit respect� , 
prot� g�  et mis en œuvre. Amnesty International exhorte l' Union europ� enne et le Conseil de 
l'Europe �  seconder les autorit� s albanaises pour qu'elles prennent des mesures imm� diates et 
durables contre cette grave violation des droits humains des femmes. 

Les autor ités albanaises devraient : 

1. Respecter les obligations qui incombent à l’Albanie en ver tu du droit international, 
notamment : 

·  mettre en pratique les observations finales du Comit�  pour l' � limination de la 
discrimination �  l' � gard des femmes, formul� es en 2003 ;  

·  fournir les rapports exig� s par les organes de suivi des trait� s des Nations unies ;  
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·  inviter la rapporteuse sp� ciale des Nations unies sur la violence contre les femmes �  
se rendre en Albanie. 

2. Mettre un terme à l’ impunité pour les actes de violence contre les femmes au sein de 
la famille 

·  en � rigeant en infraction la violence contre les femmes au sein de la famille ; 

·  en faisant augmenter les taux de signalement et de poursuites pour toutes les formes 
de violence contre les femmes ; 

·  en faisant en sorte que les plaintes d� pos� es par des femmes pour violences 
domestiques donnent lieu �  des enqu� tes efficaces et impartiales dans les meilleurs 
d� lais, et en jugeant les suspects �  l' issue d' un proc� s � quitable lorsqu' il y a 
suffisamment de preuves recevables ;   

·  en appliquant les lois faisant de la violence contre les femmes au sein de la famille un 
crime aussi grave que tout autre type de violence, les � l� ments relatifs �  des violences 
ant� rieures devant � tre pris en consid� ration au cours des proc� dures judiciaires. 

3. Appliquer les dispositions du Code de la famille de 2003 qui prot� gent les femmes et les 
filles contre les mariages forc� s, et celles en vertu desquelles les femmes en cours de divorce 
doivent � tre trait� es avec � quit�  lorsqu' elles demandent leur part des biens du couple, une 
pension alimentaire, la garde de leurs enfants et une contribution �  l' entretien de ceux-ci. 

4. Adopter et appliquer le projet de loi sur les mesures contre la violence dans les 
relations familiales. 

5. Former la police, les fonctionnaires, les avocats et les magistrats pour :  

·  qu' ils puissent prot� ger les femmes contre la violence au sein de la famille ; 

·  qu' ils sachent r� agir lorsque des violences familiales leur sont signal� es et enqu� tent 
sur ces faits ;   

·  qu' ils engagent des poursuites dans les affaires de violences familiales ; 

·  qu' ils prot� gent les plaignantes et les t� moins pendant la dur� e des enqu� tes et des 
poursuites ; 

·  qu' ils se conforment �  des principes directeurs, afin que les auteurs des crimes 
re� oivent des peines proportionn� es au crime qu' ils ont commis. 

6. Appliquer des mesures de contrôle str ictes à la possession et à l’ utilisation des ar mes à 
feu. 

7. Former les étudiants en médecine, les médecins, le personnel infirmier et les sages-
femmes à prévenir  la violence contre les femmes au sein de la famille et à y réagir  si elle 
se produit. 

8. Informer les femmes sur leurs droits. 
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9. Lutter  contre la tol� rance de la soci� t�  albanaise �  l’ � gard de la violence contre les 
femmes au sein de la famille 

 

Ce document est un r � sum�  du rapport Albanie. Violence contre les femmes au sein de la 
famille – « La honte n' est pas pour elle », index AI   EUR 11/002/2006. Pour de plus 
amples informations, veuillez vous r � f� rer  au document complet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La version originale a � t�  publi� e par Amnesty International, 
Secr� tariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 

La version fran� aise a � t�  traduite et diffus� e par Les Éditions Francophones d©Amnesty International - ÉFAI - 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI �  l©adresse suivante : http://www.efai.org 

 


